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préfet du département de la Marne 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
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Installations classées 

AP n° 2010 À 169 IC 

VU: 

- le code de l’environnement et notamment son titre 1° du livre V 
- la demande présentée le 19 octobre 2009 par la société SOUFFLET AGRICULTURE dont le siège social est situé quai 
Sarrail BP 12 à Nogent-sur-seine (10400) en vue d'obtenir l'autorisation d'exploiter une installation de stockage de grains 
(silo) d'une capacité maximale de 15000 m° (11250 t) sur le territoire de la commune de SOMSOIS 
- le dossier déposé à l'appui de sa demande 
- l'arrêté préfectoral en date du 20 janvier 2010 ordonnant l'organisation d'une enquête publique pour une durée de 1 mois 
du 22 février au 23 mars 2010 inclus sur le territoire des communes de Somsois, Chapelaine, Corbeil, Saint Ouen Domprot, 
Margeire-Hancourt, Lignon, Saint Chéron. 
- l'accomplissement des formalités d'affichage réalisé dans ces communes de l'avis au public 
- le registre d'enquête et l'avis du commissaire enquêteur 
- les avis émis par les conseils municipaux des communes de Somsois, Chapelaine, Saint Ouen Domprot, Saint Chéron. 
- les avis exprimés par les différents services et organismes consultés 
- le rapport et les propositions en date du 26 mai 2010 de l'inspection des installations classées 
- l'avis favorable en date du 17 juin 2010 du CODERST 
- le projet d'arrêté porté le 18 juin 2010 à la connaissance du demandeur 
- l'accord formulé par le demandeur sur ce projet par courrier en date du 24 juin 2010 

Considérant 

- que les éléments présentés lors de l'instruction tiennent compte des meilleures technologies disponibles, de la qualité, de 
la vocation des milieux environnants, 

- que les dangers ou inconvénients que présentent les installations peuvent être prévenus par des mesures que spécifie 
l'arrêté préfectoral, 

- que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies, 

Sur proposition de M. le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du logement de Champagne 
Ardenne 

ARRÊTE



TITRE 1- PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L’AUTORISATION 

La société Soufflet Agriculture dont le siège social est situé quai Sarrail BP 12 à Nogent-sur-seine (10400) est 

autorisée, sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter sur le territoire de la 

commune de SOMSOIS les installations détaillées dans les articles suivants. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 
NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

  

  

  

Désignation des installations Rubrique | Régim | Quantité /unité |coef.| RA 

taille en fonction des critères de la nomenclature e ‘ TGA | (km) 

ICPE Ê 

Silos et installations de stockage en vrac de Silo de 

céréales, grains, produits alimentaires ou tout stockage de 

produit organique dégageant des poussières grain 

inflammables, y compris les stockages sous tente 2160 A volume de 3 

ou structure gonflable : stockage: K£ 

60 000 t 
soit — 80 000 

a) Si le volume total de stockage est supérieur à m° 

15 000 m° 

Liquides inflammables (stockage en réservoirs 1432 NC Cuve de 200 1 : 

manufacturés de) 

Stockage de liquides inflammables visés à la 

rubrique 1430 : 
Représentant une capacité équivalente totale 

inférieure à 10 m° 
Installations de chargement de véhicules citernes, | 

de remplissage de récipients mobiles, le débit 1434 NC X 

maximum équivalent de l'installation, pour les 

liquides inflammables de la catégorie de référence 

(coefficient 1 étant) inférieur à 1 m$/h 

Stations-service : installations, ouvertes ou non au 

public, où les carburants sont transférés de 1435 NC 

réservoirs de stockage fixes dans les réservoirs à K 
carburant de véhicules à moteur, de bateaux ou 

d’aéronefs. Le volume annuel de carburant 

(liquides inflammables visés à la rubrique 1430 de 

la catégorie de référence [coefficient 1] distribué 

  

  

étant : inférieur à 100 m° 

Réfrigération ou compression (installations de) 
fonctionnant à des pressions effectives 2920 NC 

  

supérieures à | 0$ 

puissance inférieure à 50 kW                



À (Autorisation) ou AS (Autorisation avec Servitudes d'utilité publique) ou D (Déclaration) ou NC (Non Classé) 
Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations ou les 
capacités maximales autorisées. 

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 

  Communes Parcelle Lieux-dits 
  
      SOMSOIS Section ZB 21 À 
  

Les installations citées à l'article 1.2.1ci-dessus sont reportées avec leurs références sur le plan de situation de 
l'établissement annexé au présent arrêté. 

ARTICLE 1.2.3. AUTRES LIMITES DE L'AUTORISATION 

La surface occupée par les installations, voies, aires de circulation est de 37290 m°. 

ARTICLE 1.2.4. CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISÉES 

L'établissement comprenant l'ensemble des installations classées et connexes, est organisé de la façon suivante : 
+ bâtiment de stockage de 16820 m? 

+ __ bâtiment de gestion du pont bascule de 50 m? 
° pont bascule de 20 m? 
+ voirie de 2000 m? 
+ parking véhicules légers de 200 m? 
° __ bassin d'infiltration de 250 m? 
+ bassin d'eau incendie de 1000 m? 

La voirie est constituée de mâchefer. Les surfaces non bâties et ne servant pas de voirie sont occupées par des 
espaces verts et des zones empierrées/ le site est entièrement clôturé, l'accès se fait par un portail côté RD 55. 

Conception du bâtiment de stockage 
Le bâtiment de stockage de grains se compose de différentes cases : 3 cases de 20000 m° ,1 de 17000 m°et 1 de 
3000 m°. 
Le bâtiment répond aux caractéristiques suivantes : 

*__ hauteurs en façade 9,9 m et au faîtage 12,7 m 

*__ ossature : charpente métallique en 2 travées 

*___ murs : bardages en acier secs, la base étant un muret béton 
*__ couverture : bacs fibrociments secs et translucides (500 m2) 
*__ sol: enrobé 

L'intérieur du bâtiment est équipé de parois autostables en béton armé amovible en T accolés de 5 m de hauteur. 
Chacune des deux travées est entourée de profils béton avec une zone de passage centrale ce qui délimite 4 cases 
de stockage. La case Nord Ouest est plus courte et comprend une case de faible dimension et un auvent en 
extrémité Ouest. Cette dernière case de 3000 m3 possède des murs en béton. 

L'étanchéité dans l'espace interstitiel entre les profils béton accolés de manière à assurer une étanchéité entre 
murs stables est réalisée et contrôlée périodiquement. Un registre tenu à disposition de l'inspection des 
installations classées mentionnant notamment la date du contrôle, l'état d'étanchéité et les travaux effectués. 

Il existe un vide entre les parois verticales des profils béton et le bardage de façade de 0,8 m de largeur qui permet 
une circulation périphérique autour du stockage. 

Equipements liés à l'exploitation du grain 
Les seuls équipements du silo se composent d'une chargeuse pouvant être équipé d'une lame pour rehausse des 
tas de grain. Le stockage ne comprend aucun équipement de manutention. 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 
Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux 
plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles 
respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en 
vigueur. 

CHAPITRE 1.4 DURÉE DE L’AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1. DURÉE DE L'AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans ou n'a 
pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

 



Le cas échéant, la durée de validité de l'autorisation peut être prolongée à concurrence du délai d'exécution des 
prescriptions archéologiques édictées par le préfet de région en application du décret n° 2004-490 du 3 juin 2004 relatif aux 
procédures administratives et financières en matière d'archéologie préventive. 

CHAPITRE 1.5 PÉRIMÈTRE D'ÉLOIGNEMENT 

ARTICLE 1.5.1. IMPLANTATION ET ISOLEMENT DU SITE 

L'exploitation des installation est compatible avec les autres activités et occupations du sol environnantes. 

La distance d'éloignement des silos par rapport à toute habitation ou toute autre installation fixe occupée par des 
tiers est au moins égale à 30 m voir plan ci-joint pour les effets irréversibles. 

CHAPITRE 1.6 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.6.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de nature à 
entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la 
connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.6.2. MISE À JOUR DES ÉTUDES D’IMPACT ET DE DANGERS 

Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévue à l'article R 
512-33 du code de l'environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourra 
demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme 
extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par 
l'exploitant. 

ARTICLE 1.6.3. EQUIPEMENTS ABANDONNÉS 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement est 
incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de 
garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

ARTICLE 1.6.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite une nouvelle 
demande d'autorisation ou déclaration. 

ARTICLE 1.6.5. CESSATION D'ACTIVITÉ 

Sans préjudice des mesures de l'article R 512-74 du code de l'environnement pour l'application des articles R 512-75 à R 
512-79, l'usage à prendre en compte est le suivant (à définir uniquement pour un nouveau site. Pour un site existant, faire 
une seule phrase avec les deux paragraphes) : 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois / six mois 
(cas des carrières et des centres de stockage de déchets) au moins avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise en 
sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les installations de stockage de 
déchets, celle des déchets présents sur le site ; 

-des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

-la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

-la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés 
à l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon le(s) usage(s) prévu(s) au premier alinéa du 
présent article. 

L'usage retenu en cas de cessation d'activité est un usage de type industriel. 

CHAPITRE 1.7 DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré à la juridiction administrative. 

1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits actes leur ont 
été notifiés ;



2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 
inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L. 511-1, 
dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage desdits actes, ce délai étant, le cas échéant, 

prolongé jusqu'à la fin d'une période de deux années suivant la mise en activité de l'installation. 

CHAPITRE 1.8 ARRÊTÉS, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 
Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui le 
concernent des textes cités ci-dessous : 

  

Dates Textes 

  15/01/08 | Arrêté et circulaire relatifs à la protection contre la foudre de certaines installations classées 
29/09/05 | Arrêté du 29 septembre 2005 relatif à l'évaluation et à la prise en compte de la probabilité 

d'occurrence, de la cinétique, de l'intensité des effets et de la gravité des conséquences des 
accidents potentiels dans les études de dangers des installations classées soumises à autorisation 

29/03/04 | Arrêté relatif à la prévention des risques présentés par les silos de céréales, de grains, de produits 
alimentaires ou de tout autre produit organique dégageant des poussières inflammables modifié par 
l'arrêté du 23 février 2007 

02/02/98 | Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions 
de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à 
autorisation 

  

  

  

  

23/01/97 | Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 
installations classées pour la protection de l'environnement       
  

CHAPITRE 1.9 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 
Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, 
et notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités 
territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire



TITRE 2- GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des 
installations pour : 
-limiter la consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 
-la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités rejetées ; 
-prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, directs ou 
indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de voisinage, 
la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation 
des sites et des monuments. 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les vérifications à 
effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de 
façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une 
connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation. 

ARTICLE 2.1.3. RÈGLES D'EXPLOITATION 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée par 
l'exploitant, et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits 
utilisés ou stockés dans l'établissement. 
L'ensemble du personnel, y compris intérimaire ou saisonnier, est formé à l'application des consignes 
d'exploitation et des consignes de sécurité. 

ARTICLE 2.1.4. NETTOYAGE DES LOCAUX DE STOCKAGE DE GRAINS 

Tous les locaux sont débarrassés régulièrement des poussières recouvrant le sol, les parois. Des repères peints 
sur le sol et judicieusement placés servent à évaluer le niveau d'empoussièrement des installations. La fréquence 
des nettoyages est fixée sous la responsabilité de l'exploitant et précisée dans les consignes organisationnelles. 
En tout état de cause, le nettoyage fait l’objet d’un enregistrement tenu à la disposition de l'inspection des 
installations classées. 
L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour éviter toute fuite de poussières, et pour les résorber 
rapidement le cas échéant. 

L'arrière des murs autostables est aspiré régulièrement. L'aspiration mobile est conforme au type de zone où elle 
se situe. Une tresse métallique permet d'assurer la continuité électrique au niveau du flexible d'aspiration. 

ARTICLE 2.1.5. MESURES DE PRÉVENTION VISANT À ÉVITER UN AUTO-ÉCHAUFFEMENT 

L'exploitant s'assure que les conditions de stockage des produits en silo (durée de stockage, taux d'humidité.) 
n'entraînent pas de fermentation risquant de provoquer des dégagements de gaz inflammables. 

La température à l'intérieur des cellules est surveillée par lecture des indications thermométriques des sondes de 
température (10 sondes par case de stockage). Ces sondes sont de type mobiles, implantées à équidistance dans 
le grain de façon à permettre une détection efficace d'un échauffement. 

Le relevé des températures est périodique, selon une fréquence déterminée par l'exploitant, et consigné dans un 
registre tenu à la disposition de l’inspection des installations classées. 

Selon le type de sonde et la fréquence d'intervention, l'accès au niveau des cases pour la surveillance de la 
thermométrie doit se faire par des moyens d'accès protégés, stables et de préférence installés à demeure. 

En cas d'élévation anormale de la température ou de température anormalement élevée, l'exploitant est tenu 
d'informer au plus vite les services de secours. Une procédure de gestion en cas d'auto-échauffement est rédigée à 
cet effet.



L'exploitant doit s’assurer de la pérennité et de l'efficacité dans le temps de ces sondes (étalonnages, maintenance 
préventive,.…). 
Des rondes régulières, selon une fréquence définie par l'exploitant, sont assurées par le personnel pour détecter 
un éventuel incendie, auto-combustion ou fermentation. 

L'exploitant prend toutes les mesures nécessaires afin d'éviter des infiltrations d’eau susceptibles de pénétrer 
dans les capacités de stockage. 

ARTICLE 2.1.6. VIEILLISSEMENT DES STRUCTURES 

L'exploitant est tenu de s'assurer de la tenue dans le temps des parois des silos. Il met en place a minima une 
procédure de contrôle visuel des parois des cellules pour détecter tout début de corrosion ou d'amorce de 
fissuration. Ce contrôle est réalisé annuellement. 

CHAPITRE 2.2 RÉSERVES DE PRODUITS OÙ MATIÈRES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1. RÉSERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante où 
occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de neutralisation, liquides 
inhibiteurs, produits absorbants… 

CHAPITRE 2.3 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1. PROPRETÉ 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble des 
installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d'éviter la dispersion sur les voies publiques et les zones 
environnantes de poussières, papiers, boues, déchets, … L'exploitant met en oeuvre sous 3 mois des dispositifs 
visant à empêcher que les cailloux présents sur le site soient entraînés sur la route départementale. L'exploitant 
transmet sous 3 mois la justification des moyens mis en oeuvre à l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 2.3.2. ESTHÉTIQUE 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de propreté 
(peinture, .…). 

CHAPITRE 2.4 DANGER OÙ NUISANCES NON PRÉVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptibles d'être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté 
à la connaissance du Préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1. DÉCLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents 
survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article 
L.511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par 
l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de 
l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident où un 
incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées.



CHAPITRE 2.6 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE 
L'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 
-le dossier de demande d'autorisation initial, 

les plans tenus à jour, 
les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non couvertes par 
un arrêté d'autorisation, 
-les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation relative aux 
installations classées pour la protection de l’environnement, 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant 5 années au minimum.



TITRE 3- PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

CHAPITRE 3.1CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des installations de 
manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses. 

Le brûlage à l’air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont identifiés en qualité 
et quantité. 

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets 
correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. 

ARTICLE 3.1.3. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, susceptibles 
d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envols 
de poussières et de matières diverses : 
-les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement, etc.), et 
convenablement nettoyées, 

-Les véhicules sortant de l'installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de circulation. Pour 
cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas de besoin, 
-les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

-des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 
Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

ARTICLE 3.1.5. EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIÈRES 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations de 
Manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée, munies de 
dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de réduire les envols de poussières.



TITRE 6 PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

CHAPITRE 6.1DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 6.1.1. AMÉNAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits 
transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du 
voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 
installations relevant du livre V — titre | du Code de l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire 

du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées sont 
applicables. 

ARTICLE 6.1.2. VÉHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement, et 
susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des articles R 571-1 à R 571-24 du 
code de l’environnement. 

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ..) gênant pour le 
voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou 
d'accidents. 

CHAPITRE 6.2NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE 

  

  

      

Niveau de bruit ambiant existant dans Emergence admissible pour la période allant Emergence admissible pour la période 
Les zones à émergence réglementée (incluant le bruit! De 7h à 22h, sauf dimanches et jours fériés [allant de 22h à 7h, ainsi que les dimanches 

de l'établissement) et jours fériés 
Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou 

égal à 45 dB(A) 6 dB(A) . 4 dB(A) 
  

ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs suivantes pour les 

différentes périodes de la journée : 

  

  

PERIODE DE JOUR PERIODE DE NUIT 
PERIODES Allant de 7h à 22h, Allant de 22h à 7h, 

(sauf dimanches et jours fériés) (ainsi que dimanches et jours fériés) 
Niveau sonore limite admissible 70 dB(A) 60 dB(A) 
sur l'ensemble du périmètre       
  

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs 

admissibles fixées dans le tableau figurant à l’article 6.2.1, dans les zones à émergence réglementée. 

  

 



ARTICLE 6.2.3. MESURE PERIODIQUE DE BRUIT 

Une mesure de la situation acoustique sera effectuée dans un délai de 6 mois à compter de la date de mise en service des 
installations puis tous les 3 ans, par un organisme ou une personne qualifiée dont le choix sera communiqué préalablement 
à l'inspection des installations classées. Ce contrôle sera effectué indépendamment des contrôles ultérieurs que l'inspection 
des installations classées pourra demander. 

Les résultats des mesures sont transmis à l'inspection des installations classées sans le mois qui suit leur réception, avec 
les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration. 

CHAPITRE 6.3VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou des 
personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibratoires 
émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 
juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées.



ARTICLE 7.5.3. RESSOURCES EN EAU 

L'exploitant dispose d'une réserve d'eau de 2000 m°. Un point d'aspiration permettant aux engins de lutte contre 
l'incendie de prélever l'eau dans la réserve incendie est aménagé en dehors des flux thermiques générés en cas 
d'incendie. Ce point d'aspiration est toujours d'un accès facile et aménagé au plus près du plan d'eau ce, afin de 
constituer une aire ou une plate-forme de stationnement dont la superficie sera telle que la manœuvre des engins 
et la manipulation du matériel puissent s'effectuer aisément. Cette superficie sera au minimum de 32 m°(8 mètres 
de longueur sur 4 mètres de largeur). 

La distance maximale entre l'aire de stationnement des engins d'incendie et le point d'aspiration ne doit pas 
excéder 6 mètres. 
La hauteur pratique d'aspiration ne devra pas dépasser 5 mètres au-dessous de l'axe de la pompe avec une 
immersion de la crépine de 0,80 mètres au-dessous du niveau le plus bas du plan d'eau. 
Dans l'éventualité de la mise en place d'une colonne fixe d'aspiration, conférer un diamètre nominal de 100 mm à la 
canalisation permettant l'alimentation des engins de lutte contre l'incendie. Le piquage devra être équipé d'un demi 
raccord symétrique type "DSP" (1/2 raccord “sapeurs-pompiers"). 
La réserve sera utilisable à tout moment et signalée par une pancarte très visible indiquant sa capacité en eau 
minimum. 

En cas d'indisponibilité de la réserve, opération de vidange notamment, il conviendra d'en informer le Service 
Départemental d'incendie et de Secours (SDIS). 

ARTICLE 7.5.4. CONSIGNES DE SÉCURITÉ 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont 
établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et instructions de travail, tenues à 
jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 
Ces consignes indiquent notamment : 
l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en raison des 
caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont 
susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la 
sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation, 
-les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 
-les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances dangereuses et 
notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées en cas d'épandage accidentel, 

-les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 
-la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services 
d'incendie et de secours, 
-la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert de pollution vers le 
milieu récepteur. 

  

TITRE 8 AMPLIATION 

ARTICLE 8.1.1. : DROIT DES TIERS 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

ARTICLE 8.1.2. : RECOURS 

La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, soit d’un recours 
hiérarchique auprès du ministre de l'Écologie, de l'Énergie, du Développement durable et de la mer, Direction de la 
prévention et des Risques — bureau du contentieux — Arche Paroi Nord - 92055 La Défense Cedex, soit d'un recours 
contentieux auprès du tribunal administratif de Châlons-en-Champagne — 25 rue du Lycée — 51036 — Chälons-en- 
Champagne Cedex. Un éventuel recours hiérarchique n'interrompt pas le délai de recours contentieux.



ARTICLE 8.1.3. : NOTIFICATION 

M. le secrétaire général de la préfecture de la Marne, la Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du 

Logement de Champagne Ardenne, et l'inspection des installations classées, sont chargés chacun en ce qui les concerne 

de l'exécution du présent arrêté, dont une copie sera adressée pour information à M. le sous préfet de Vitry le François, aux 

directeur de l'Agence Régionale de Santé (ARS) Champagne Ardenne, directeur du service interministériel régional des 

affaires civiles et économiques de défense et de la protection civile, directeur des services d'incendie et de secours, 

directeur de l'agence de l'eau, ainsi qu'à MM. les maires de SOMSOIS, CHAPELAINE, CORBEIL, SAINT OUEN ET 

DOMPROT, LIGNON et SAINT CHERON, qui en donneront communication à leur conseil municipal. 

Notification en sera faite, à M. le directeur de SOUFFLET AGRICULTURE, Quai Sarrail, B.P. 12, 10402 NOGENT SUR 

SEINE CEDEX. 

M. le maire de SOMSOIS procèdera à l'affichage en mairie de l'arrêté pendant un mois. À l'issue de ce délai, il dressera un 

procès-verbal des formalités d'affichage et une copie de l'arrêté sera conservée en mairie aux fins d'information de toute 

personne intéressée qui, par ailleurs, pourra en obtenir une copie sur demande adressée à la Direction Départementale des 

Territoires de la Marne (DDT). 

Un avis sera diffusé dans deux journaux du département de la Marne, aux frais du pétitionnaire, de façon à indiquer au 

public que le texte complet du présent arrêté est à sa disposition, soit en mairie de SOMSOIS, soit en DDT. 

L'affichage permanent des conditions particulières d'exploitation à l'intérieur de l'établissement devra être effectué par les 

soins de l'exploitant. 

Châlons-en-Champagne, le 08/07/2010 

Pour le préfet et par délégation, 

Le secrétaire général de la préfecture 

Alain CARTON
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